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Ryanair : Quand le tragi-comique rejoint le grand-guignol !
Comme nous l’avions pronostiqué dès le début de cette « mini-crise », nous avons assisté, de la part de Monsieur O’Leary, à une excellente représentation digne des plus grands chefs d’œuvre de la comédia del arte.

Ce que nous disions :

1. Ryanair ne quittera pas l’aéroport de Charleroi car il scierait une des meilleures branches sur lesquelles il est assis. Bien qu’ils n’aient rien obtenu de concret (ni argent, ni limitation du droit de grève) ryanair reste à Charleroi. La Direction de BSCA  reconnaît aujourd’hui aussi qu’ils n’en ont jamais eu l’intention.

2. Même si ryanair avait décidé de quitter Charleroi, nous aurions trouvé sans problème des candidats à sa succession et les emplois actuels n’auraient pas été mis en péril. Dès le lendemain de leur annonce, Jet air annonçait son intention de reprendre toutes les lignes de ryanair en cas de départ. Depuis Thomas Cook a fait de même.

3. Nous serions intransigeants quant à notre refus d’une quelconque limitation du droit de grève sur l’aéroport. Parce q’il s’agit d’un droit fondamental et que par ailleurs les grèves sont rarissimes sur l’aéroport (au delà de la grève ponctuelle de juin et des mouvements dus au pacte des générations, il n’y a plus eu d’arrêt de travail chez BSCA depuis plus de 4 ans) Pour ce qui concerne le public qui nous représentons, c’est à dire l’immense majorité du personnel (tous sauf le personnel dépendant du Ministère), il n’y a strictement rien concernant un quelconque frein à une action collective.

4. Il s’agissait d’un grand coup de bluff et de recherche publicitaire. Après avoir fait attendre des heures le représentant de BSCA, il aura suffit d’une petite demi-heure de réunion pour régler ce qui était présenté comme une quasi-décision de départ. O’Leary a semé et doit bien prendre ce qui en revient. Grand-guignolesque !

5. Nous disions que cet homme était un roi de la communication. Sur l’effet pub  pour ryanair, il est là clair qu’il a réussi. Souhaitons tout de même que tous les acteurs s’en souviennent à l’avenir, car il est évident que Monsieur O’Leary menacera encore de délocaliser son activité. La seule question est de savoir quand

6. Nous disions qu’O’leary semait et ramasserait ce qu’il pourrait. Tout ce qu’il a engrangé, ce sont des actions publicitaires (des panneaux publicitaires) pour un montant qui serait estimé à 200.000 euros répartis sur trois années. Rien que ce qui se fait d’ordinaire en somme, de quoi sauver la face.

Et pour l’avenir, une chose doit être claire : Quelles que soient les attitudes des travailleurs, des syndicats, des politiques, si un jour O’Leary gagne un demi euro en quittant Charleroi, il le fera. Il trouvera bien quelqu’un à qui en faire endosser la responsabilité. Une organisation syndicale sans doute.

Dans ce sens, nous souhaitons que les espaces qui seront rendus disponibles par les investissements en cours et à venir des infrastructures de l’aéroport seront mis à disposition d’autres compagnies afin de casser cette logique de client quasi-unique dont se sert Ryanair.

Nous gageons qu’en son temps, O’Leary menacera de quitter l’aéroport si on lui refuse d’occuper tous ces nouveaux espaces.

Le 24-08-2007.
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